
 
 
Deuxième lettre pastorale: 
 
Le 24 octobre 2010 
 
Chers fidèles de l’archidiocèse de Toronto, 
 
         Je vous encourage vivement à voter, lundi prochain, aux élections municipales. 
L’action des chefs politiques qui servent à l’échelon municipal se répercute directement, 
concrètement et profondément sur le bien-être de l’ensemble de notre collectivité ;  il est 
essentiel que chaque citoyenne, chaque citoyen vote pour le candidat qui lui paraît le 
mieux qualifié pour travailler au service du bien commun. 
         
        Comme je vous le disais dans ma lettre pastorale du 12 septembre, il est 
particulièrement important que les catholiques votent, et qu’ils le fassent de façon 
judicieuse, pour choisir les membres des conseils scolaires catholiques. Je vous l’écrivais 
alors,  
     
        Le/a conseiller/ère scolaire catholique doit être un/e catholique pratiquant/e. 
 
        Le/a conseiller/ère scolaire catholique doit faire preuve d’une conduite et d’une 
intégrité personnelle exemplaire, et s’efforcer constamment de promouvoir le bien des 
enfants et non son intérêt personnel. Nous avons besoin de conseillers qui nous 
représentent d’une manière digne et honorable, de personnes dont la façon d’administrer 
l’éducation catholique soit pour nous tous et toutes un motif de fierté. 
  
        Le/a conseiller/ère scolaire catholique doit avoir une conception complète et 
équilibrée de l’éducation catholique et du rôle du conseil scolaire dans l’adoption de 
politiques qui contribuent au bien commun de tout le district scolaire catholique et de 
tous les enfants qui lui sont confiés. Compétence, sagesse, maturité, responsabilité 
fiscale, respect de la loi et capacité de travailler efficacement avec les autres conseillers 
au bien commun de l’éducation catholique, voilà les qualités essentielles du conseiller et 
de la conseillère scolaire catholique. 
 
        J’exhorte instamment toutes les paroissiennes et les paroissiens qui ont le droit de 
vote à évaluer rigoureusement les candidats et candidates à la fonction vitale de 
conseiller/ère scolaire catholique, à les soumettre aux critères d’évaluation les plus 
exigeants et à se faire un devoir de voter judicieusement le lundi 25 octobre. 
 
         
Thomas Collins 
Archevêque de Toronto 


